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Paris, le 23 novembre 2022 
 

L’ÉPARGNE ET LES JEUNES 
 

Regards sur l’Épargne consacre son treizième numéro  
au thème "l’épargne et les jeunes” 

 
Le taux d’épargne des jeunes Français est parmi les plus élevés d’Europe. Des produits d’épargne 
sont réservés aux jeunes jusqu’à leurs 25 ans et, de manière générale, les jeunes de moins de 30 ans 
acquièrent également des produits d’épargne tous publics. A titre d’exemple, l’encours du livret jeune 
s’élevait au 31 décembre 2021 à 5,4 Mds €, soit 0,1 % du total des placements financiers des ménages 
résidents. 

 
L’épargne des jeunes de moins de 30 ans nourrit un patrimoine financier plutôt qu’immobilier. On 
observe en effet que la détention d’un patrimoine financier est aussi élevée (90 %) chez les moins de 
30 ans que dans les autres tranches d’âge de la population, alors que seuls 20% d’entre eux détiennent 
un patrimoine immobilier, contre 60 % dans les autres tranches d’âge de la population. 
 
Ce sont, globalement, les projets de long terme, en particulier le financement d’un achat immobilier et 
des études, ou encore la constitution d’une épargne de précaution, qui sont les motivations 
dominantes des jeunes épargnants en France. 
 
Pour Eric Monnet, directeur d’études à l’EHESS, « les jeunes souhaitent particulièrement investir dans 
des projets qui ont du sens à leurs yeux et demandent à ce que les autres générations prennent également 
conscience de l’impact de leur épargne sur l’avenir du marché du travail, la qualité des logements et la 
préservation de l’environnement ». 
 
Quels sont les supports d’épargne spécifiquement dédiés aux jeunes ? Combien sont-ils à pouvoir 
dégager une capacité d’épargne ? Sont-ils bien informés des possibilités qui s’offrent à eux ? Quelle est 
leur appétence au risque dans leur stratégie de placement ? 
 
Retrouvez dans ce numéro de Regards sur l’Épargne toutes les informations sur l’épargne et les jeunes. 
  
Regards sur l’Épargne s’inscrit dans le prolongement naturel du rôle historique de la FNCE en matière d’information 
et de pédagogie financières. Regards sur l’Épargne a pour objectif de fournir des clés de compréhension d’un sujet, 
l’épargne, suscitant l’intérêt du plus grand nombre, avec un angle et des témoignages d’experts différents à chaque 
numéro. 
 
À propos de la Fédération nationale des Caisses d’Épargne (FNCE) 
La Fédération nationale des Caisses d’Épargne est l’organe de représentation et d’expression des 15 Caisses 
d’Epargne, banques coopératives régionales, de leurs 4,5 millions de sociétaires et de leurs 2 600 élus.  
Ses principales missions sont de coordonner et d’animer la relation entre les sociétaires et la Caisse d’Epargne, 
représenter leurs intérêts communs, notamment auprès des pouvoirs publics, d’accompagner et de former les 
représentants élus des sociétaires, de définir, coordonner et promouvoir les actions de responsabilité sociale et 
environnementale des Caisses d’Epargne. 
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